
Déplacements entre le domicile et le lieu de travail des personnes occupées1 dans les MRC et le territoire équivalent2 de l'Estrie, 2001

Lieu de travail

Estrie À l'extérieur de la région
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Estrie 4 805 9 150 9 175 6 930 10 835 17 065 62 895 1 355 1 085 675 3 735 127 705 125 810 -1 895

Asbestos 4 320 10 - 40 390 10 260 40 - 560 335 5 965 5 430 -535

Coaticook - 6 575 - 95 10 575 1 025 35 - - 100 8 415 9 235 820

Le Granit 10 - 9 005 180 - 20 65 30 - 10 760 10 080 9 845 -235

Le Haut-Saint-François 60 235 115 5 465 45 100 2 405 60 - 10 115 8 610 7 090 -1 520

Le Val-Saint-François3 150 40 - 30 7 965 245 2 275 65 315 40 610 11 735 12 060 325

Memphrémagog3 10 420 10 20 225 12 525 3 060 630 430 15 895 18 240 17 450 -790

Sherbrooke3 255 1 870 45 1 100 2 200 3 590 53 805 495 340 40 920 64 660 64 700 40

1. Comprend les personnes qui occupaient un emploi salarié ou qui travaillaient à leur compte au cours de la semaine précédant le recensement. Toutefois, les travailleurs qui sont sans adresse de travail fixe 
    ne sont pas pris en compte dans le tableau. Les données sur les personnes occupées ont été compilées en fonction du lieu de résidence habituel.

2. Selon le découpage géographique en vigueur au 31 décembre 2002.

3. Lors de la réorganisation municipale de 2002, la municipalité de Saint-Élie-d'Orford a été fusionnée partiellement à la Ville de Sherbrooke, à la municipalité de la paroisse de Saint-Denis-de-Brompton, située dans la MRC du Val-Saint-François
    et à la municipalité du Canton d'Orford, située dans la MRC de Memphrémagog. Aux fins de comparaison, nous avons imputé à la Ville de Sherbrooke l'ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Élie-d'Orford.

4. Correspond au nombre total de personnes qui résident dans une MRC de l'Estrie et qui occupent un emploi soit à l'intérieur de celle-ci, soit à l'extérieur.

5. Correspond aux personnes qui travaillent sur le territoire de la MRC, quel que soit leur lieu de résidence.

6. Correspond au résultat obtenu en soustrayant les personnes occupées d'une MRC du nombre d'emplois qui s'y trouvent. Si le résultat est négatif, cela signifie que la MRC est exportatrice nette 
    de main-d’œuvre.  À l’inverse, si le résultat est positif, cela signifie que la MRC est importatrice nette de main-d’œuvre.

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2001.
Compilation : Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques économiques et sociales.
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Tableau 1



Déplacements entre le domicile et le lieu de travail des personnes occupées1, en pourcentage, 

dans les MRC et le territoire équivalent2 de l'Estrie, 2001

Lieu de travail

Estrie À l'extérieur de la région
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Estrie 3,8 7,2 7,2 5,4 8,5 13,4 49,3 1,1 0,8 0,5 2,9

Asbestos 72,4 0,2 - 0,7 6,5 0,2 4,4 0,7 - 9,4 5,6

Coaticook - 78,1 - 1,1 0,1 6,8 12,2 0,4 - - 1,2

Le Granit 0,1 - 89,3 1,8 - 0,2 0,6 0,3 - 0,1 7,5

Le Haut-Saint-François 0,7 2,7 1,3 63,5 0,5 1,2 27,9 0,7 - 0,1 1,3

Le Val-Saint-François3 1,3 0,3 - 0,3 67,9 2,1 19,4 0,6 2,7 0,3 5,2

Memphrémagog3 0,1 2,3 0,1 0,1 1,2 68,7 16,8 3,5 2,4 0,1 4,9

Sherbrooke3 0,4 2,9 0,1 1,7 3,4 5,6 83,2 0,8 0,5 0,1 1,4

1. Comprend les personnes qui occupaient un emploi salarié ou qui travaillaient à leur compte au cours de la semaine précédant le recensement. Toutefois, les travailleurs qui sont sans adresse 
    de travail fixe ne sont pas pris en compte dans le tableau. Les données sur les personnes occupées ont été compilées en fonction du lieu de résidence habituel.

2. Selon le découpage géographique en vigueur au 31 décembre 2002.

3. Lors de la réorganisation municipale de 2002, la municipalité de Saint-Élie-d'Orford a été fusionnée partiellement à la Ville de Sherbrooke, à la municipalité de la paroisse de Saint-Denis-de-Brompton, 
    située dans la MRC du Val-Saint-François et à la municipalité du Canton d'Orford, située dans la MRC de Memphrémagog. Aux fins de comparaison, nous avons imputé à la Ville de Sherbrooke 
    l'ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Élie-d'Orford.

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2001.

Compilation : Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques économiques et sociales.
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Tableau 2


